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PROCES VERBAL DE LA REUNION  

 DU CONSEIL MUNICIPAL  

DU 15 juin 2018  

  

Convocations du 8 juin 2018 

Réunion tenue à 19 heures 00 en mairie. 

Présents : Monsieur Michel DEQUEVAUVILLER, Monsieur Francis DELIGNIERES, Monsieur Stéphane DELABRE, 

Madame Janine GROGNET, Monsieur Hubert DUFETELLE, Madame Evelyne BONVALET Monsieur Christophe 

DEPOILLY, Monsieur Jean Louis DUMONT, Monsieur Jacques DESTOBBELEIR, Monsieur Pascal EMPEREUR, 

Monsieur Michel FOIRESTIER. Monsieur Max LECONTE. 

 

 

01 : Désignation du Secrétaire de Séance : 
Monsieur Michel FOIRESTIER a été nommé secrétaire de séance.  

 

02 : Procès-Verbal : 
Le procès-verbal du 5 février est adopté à l’unanimité.  

 

Monsieur Stéphane Delabre est arrivé à 19 h 14 

 

 

03 : Affaires générales : Dossier du Groupe Scolaire et Périscolaire :  

 

Suite à la dernière réunion de conseil, le cabinet MPI a lancé une consultation d’architectes pour étudier le projet du groupe 

scolaire et périscolaire. 

Le cabinet En ACT a été retenu pour cette mission au tarif 3120 € TTC. 

Il est programmé une réunion de travail du Conseil le lundi 2 juillet à 18 h 30, durée maximale de cette réunion 2 heures. 

 

Une réunion du conseil est ensuite prévue le 16 juillet à 18 h 30 pour statuer sur le lieu de réalisation de ce projet. 

 

04 : Cadre de Vie : Bilan et projets :  

 4- 1 : Balayage des bordures : 

Le bilan du nettoyage des bordures n’est pas du tout satisfaisant, l’entreprise qui a été mandatée pour ce travail semble ne 

pas disposer du matériel nécessaire pour l’efficacité souhaitée.  

Il sera  à nouveau demandé à Véolia un devis pour ce travail, il est précisé que l’entreprise devra récupérer et traiter les 

déchets ramassés. 

 

 4 – 2 : Fleurissement : 

Les massifs communaux ont été réalisés, ainsi que le fleurissement devant la mairie, le coût est de 1500 €. Les conseillers 

municipaux qui ont participé à  ce travail des massifs sont remerciés.  

 

Les trous sur le chemin des éoliennes ont été rebouchés.  

Les haies à divers endroits de la commune ont été taillées, (il reste la haie de la salle François David). 

Le banc rue de Fressenneville a été installé. 

Le support à vélos sera installé à la mairie la semaine prochaine.  

Les boites électriques en mauvais état ont été changées conformément à la décision du conseil municipal. 

L’éclairage supplémentaire rue de chepy a également été installé. 

 

Concernant les massifs de fleurs il est demandé toute la vigilance possible afin de les garder en bon état d’entretien.  

 

05 : Personnel : Contrats :  

 

Le Contrat de Monsieur Baptiste GOUJON se termine en juillet. 

Un Contrat à durée déterminée (CDD), pour le remplacement de nos employés en congés annuels, sur une base de 35 

heures lui sera proposé sur la période du 20 au 31 août 2018  

Le prochain contrat prenant fin sera celui de Madame Catherine LION en Novembre prochain.  

 

06 : Affaires générales : PLUi  : 
  

Le dossier d’élaboration du PLUI est en cours d’instruction, nous n’avons pas eu de nouvelle réunion ou information 

depuis la dernière fois.  

 

Une réunion en Sous-Préfecture a eu lieu avec les maires et la DDTM, il a été indiqué que l’espace foncier pour construire 

serait l’espace des 10 dernières années divisé par deux.  
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07- Affaires générales : Compte rendu par les délégués communaux suite aux réunions programmées : 

 

 7 – 1 :  Réunion du SIAEEV : 

Suite à l’application de la loi Notre, le SIAEEV est passé en Syndicat mixte. La représentativité des délégués va être 

modifiée. 

Le système est très complexe et le dossier est en cours d’instruction auprès du Sous-Préfet.  

 7- 2 : Réunion Dasen et Inspectrice du 20 avril à la CCV : 

Plan de Ruralité : Le département de la Somme est avant dernier en statistiques des jeunes en difficultés intellectuelles.  

La Somme est le 28ème département le plus rural : 782 communes, 538 écoles,  

La CCV regroupe 31 écoles, avec un effectif en baisse de 0.50%. 

Dans notre département 36 fermetures ont été répertoriées.  

L’objectif est le regroupement des classes en un seul lieu, donc suppression des classes isolées.  

La CCV ne souhaite pas reprendre la compétence scolaire.  

 

Une manifestation contre la fermeture du collège de Feuquières en Vimeu est programmée le samedi 16 juin à 10 h devant 

l’établissement.  

 

08 : Affaires Générales : Tirage au sort des jurés d’assisses. : 

 

La commune a été désignée pour tirer au sort trois personnes de la liste électorale : 

Ont était tirés au sort les trois noms suivants :  

Debure Laurence 

Galhaut Sylvain 

Tavernier Elsa 

Ces trois personnes seront informées par  courrier.  

 

09 : Affaires Générales : Antenne orange sur le château d’eau :    

 

Chaque conseiller a reçu par mail ou courrier le dossier d’information d’Orange concernant l’installation d’une antenne afin 

d’améliorer la couverture du réseau « Orange ».  

L’antenne sera installée sur le château d’eau d’Aigneville. 

Les nouvelles normes sur la réglementation des ondes sont plus restrictives. 

La couverture sur Hocquélus n’est pas au maximum mais ce point sera pris en compte. 

Par délibération  en date du  11 décembre 2012, le conseil municipal avait émis un avis favorable à cette installation. 

Le conseil par douze voix pour accepte à l’unanimité cette installation d’antenne.  

 

Monsieur DUFETELLE Hubert est parti à 20 h 15  

 

10 : Affaires générales : Devenir sur le SIAEP d’Aigneville : 

 

Une réunion a été organisée par le SYNDICAT INTERCOMMUNAL DES EAUX DE PICARDIE pour présenter aux élus les 

conséquences de l’application de la loi « NOTRE ». 

En effet, la loi a prévu que la compétence eau potable qui est actuellement transférée par les communes aux syndicats, soit 

attribuée aux intercommunalités dés 2020. 

Le devenir des structures syndicales dépend de la volonté des intercommunalités de transférer ou non cette compétence à 

un syndicat mixte. Les syndicats intercommunaux peuvent être transformés en syndicat mixte ou dissous selon des 

conditions particulières. 

L’exercice de cette compétence doit tenir compte du réseau d’eau potable, et le découpage de ce dernier selon les limites 

administratives des intercommunalités semble incohérent. 

Pour le SYNDICAT INTERCOMMUNAL DES EAUX DE PICARDIE, il faut rappeler que 50 kms de canalisations maitresses 

desservent deux ou trois intercommunalités, quatre réservoirs alimentent deux ou trois intercommunalités. Par ailleurs, les 

réservoirs ou forages n’alimentent majoritairement que rarement l’intercommunalité sur laquelle ils se trouvent. 

L’exercice de la compétence eau potable par les intercommunalités engendrerait des conséquences néfastes en termes de 

gestion et de prise de décision, voir du prix de l’eau. Dans ce cas, l’unité de gestion et de décision serait supprimée. Il serait 

alors nécessaire de créer trois services de l’eau, de décider ensemble des orientations sur les ouvrages communs, de répartir 

des coûts d’entretien et de renouvellement des ouvrages communs, de mettre en place des procédures d’achat d’eau, de 

comptage et de répartition des fuites.  

Par ailleurs, afin de choisir le mode de gouvernance, il convient de déterminer quelle sera la plus-value pour le réseau d’une 

gestion par les intercommunalités, mais surtout pour l’abonné qui doit recevoir une eau de qualité en quantité suffisante et à 

un juste prix. 

Aucun point positif pour une gestion par les intercommunalités n’a été soulevé lors de la réunion. 

Après avoir entendu Mr Le Maire, et en avoir débattu, le Conseil Municipal : 

Emet le souhait de conserver une structure dédiée à l’eau sous la forme d’un syndicat mixte ou intercommunal. 

Rappelle que le SYNDICAT INTERCOMMUNAL DES EAUX DE PICARDIE, le SYNDICAT INTERCOMMUNAL DU BOIS DE LA MOTTE et 

le SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’AIGNEVILLE ont émis le souhait de fusionner. 

Souhaite que la fusion des syndicats actuels puisse aboutir, afin de garantir l’existence d’une structure pérenne dédiée à la 

gestion de l’eau potable qui pourra garantir un renouvellement de réseau pour les générations futures. 
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11 : Finances : 
 

Un point sur les finances est réalisé, les dépenses et les recettes sont conformes au prévisionnel. 

Modification budgétaire :  

2315/40 : - 5000 €  

2031 : + 5000 €  

Cette modification budgétaire concerne l’étude pour le projet du groupe scolaire et périscolaire.  

 

12 : Finances : 
 

Deux de nos agents sont allés en formation  PSC1 (premier secours), pour le paiement de cette formation, nous devons 

passer par le biais des subventions.  

Le conseil décide par onze voix pour d’octroyer une subvention de 80 € aux pompiers de Bouvaincourt.  

 

13 : Travaux : 

 13 – 1 : Travaux de l’association du Vimeu :  

Une réunion sera programmée avec la commission  pour définir les travaux à réaliser par l’association.   

L’intervention est  prévue fin septembre et octobre.  

Exemples de travaux cités à réaliser : aménagements à l’abri bus de la rue du stade et peinture à la salle François David.  

 

 13 – 2 : Travaux RD 48 : 

Divers points sont à améliorer sur le chantier de la RD  48 : engazonnement ; écoulement des eaux rue d’Embreville,  nous 

sommes en attente d’une solution technique pour éviter la stagnation des eaux au carrefour de la rue d’Embreville et de la 

rue de Gamaches.  

Il restera à solutionner le problème du revêtement de la rue de la jatte qui ne peut pas être accepté ainsi.  

Il est demandé à un conseiller d’intervenir concernant l’implantation d’une haie rue de Gamaches qui a été plantée sur le 

domaine public.  

 

 13 – 3 : Travaux des eaux pluviales :  

Ecoulement des eaux entre Aigneville et Hocquélus , face aux nouvelles constructions. 

La compétence a été transmise à la CCV mais pour cette année aucun financement n’a été prévu par la CCV . 

Une solution doit pourtant être trouvée pour reboucher la tranchée faite pour l’évacuation des eaux. 

 

 

14 : Commission Sociale et Scolaire : 

 14 – 1 : Fête locale :  

Elle aura lieu les 7 – 8 et 9 juillet.  

 

 14 – 2 : Fête nationale :  

14 Juillet : cérémonie, jeux et gouter. 

 

 14 – 3 :Spectacle de Noel :  

Le spectacle aura lieu le vendredi 14 décembre à 19 h 00. 

    

 14 – 4 : Repas des ainés :  

Le 18 novembre 2018 et le 10 novembre 2019 

 

 14 – 5 :Centre de loisirs : 

63 enfants sont inscrits pour le centre de loisirs. 

 

 14 : 6 : Départ des enfants en 6ème : 

Les récompenses  aux enfants seront remises au début de la fête des écoles. 

 

15 : Dates à programmer : 

 15- 1 : Conseil Municipal 

La prochaine réunion du conseil aura lieu le 16 juillet à 18 h 30. 

 

16 : Divers : 

 16 - 1 : Propagation de rats : 

Plusieurs champs entre Aigneville et Hocquélus n’ont pas été récoltés depuis plusieurs saisons, ce qui a pour conséquence 

de favoriser la présence d’animaux dont des rongeurs (Rats). 

Il a été pris contact avec la chambre d’agriculture pour connaitre les solutions à mettre en place pour régler ce problème.  

 

 16 – 2 :Stade communal : 

Les dirigeants de foot ont été reçus suite à la réception d’un mail d’un voisin du stade au sujet d’une barrière de pâture qui 

reste ouverte en permanence par les joueurs, une solution va être rapidement proposée au propriétaire. 
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 16 – 3 : Fauchage : 

Il sera demandé à la CCV de nous fournir le plan de fauchage. 

 

 16 – 4 Dégradations : 

Des dégradations ont été constatées au lotissement Jean Pierre Douay, l’adjoint chargé du cadre de vie est mandaté pour 

l’enlèvement des détritus.  

17  : Droit d’initiative : 

 17 - 1 : trous nid de poule :  

Des trous se sont formés à plusieurs endroits sur les routes et chemins, les employés seront mandatés pour ce travail, 

Exemples : chemin du tour des haies et chemin d’Eu. 

 

 

 17 -2 : Haies, orties et chardons :  

Dans la commune, il y a divers endroits où les terrains sont remplis d’orties ou/et de chardons. 

Il est rappelé que la loi stipule que les traitements doivent être faits pour le 14 juillet. 

Il sera dressé en mairie la liste des propriétaires concernés par cette infraction et un courrier leur sera adressé.  

Cette information sera également relayée par l’info commune. 

 

 17 – 3 : Réunion, agriculteurs et chemins :  

Il sera repris contact avec Téréos concernant le remblaiement des chemins par les agriculteurs et pour l’organisation de 

cette réunion. 

 

 1 7– 4 : Defibrillateur : 

La batterie et les électrodes seront à changer sur nos défibrillateurs.  

 

 17 -5 : Formation secrétaire mairie :  

Le centre de Gestion met en place une formation pour les nouvelles secrétaires de mairie, il est acté que la commune pourra 

accueillir une stagiaire pendant quatre à cinq semaines avant la fin de l’année.  

 

 17 – 6 : Action Mille pattes : 

Action pour permettre aux enfants de se rendre à l’école à pieds.  

 

 17 -7 : Recensement des chemins ruraux :  

Le recensement des chemins est en cours la personne chargée de cette mission sera présente sur Aigneville prochainement, 

l’information sera transmise au conseil afin qu’elle soit accompagnée.  

 

 17 – 8 : Eclairage public : 

Il est signalé qu’une lampe d’éclairage public rue de la jatte ne fonctionne toujours pas certainement à cause du globe 

manquant. Il est décidé de le changer. Deux devis seront demandés : 1er devis traditionnel, et un deuxième devis en Led sur 

poteau existant.  

 

         

 

 

     Séance levée à 22 h 06  
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Nom Prénom 

 

 

Présent / Absent 

 

 

 

Signature 

 

 

DEQUEVAUVILLER 

Michel 

 

 

Présent 

 

 

DELIGNIERES Francis 

 

 

Présent  

 

 

DELABRE Stéphane 

 

 

Présent  

 

 

GROGNET Janine  

 

 

Présente 

 

 

DUFETELLE Hubert 

 

 

Présent 

 

 

BONVALET Evelyne 

 

 

Présente 

 

 

 

DEPOILLY Christophe  

 

 

Présent  

 

 

DESTOBBELEIR Jacques  

 

 

Présent 

 

 

DUMONT Jean-Louis 

 

 

Présent  

 

 

EMPEREUR Pascal 

 

Présent  

 

 

 

FOIRESTIER Michel  

 

 

Présent  

 

 

 

LECONTE Max 

 

Présent 

 

 

 


